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But et objectifs de la consultation 

En rapport avec les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies (ODD), le Code 

de Conduite pour une Pêche Responsable et les Directives Volontaires pour assurer une Pêche 

artisanale Durable de la FAO, cette concertation électronique vise à enrichir la réflexion lors 

du forum que compte organiser très prochainement APRAPAM en collaboration avec la 

CAOPA, le REJOPRAO et le CONIPAS. 

Il s'agit en l'occurrence de recueillir vos contributions, avis et recommandations sur la 

problématique de la production de farine de poisson telle que présentée de manière non 

exhaustive par la note conceptuelle. 

- L'objectif principal 
 

 Mieux cerner l'ampleur du phénomène dans la sous-région Ouest-africaine en 

vue de dégager des arguments pertinents, des voies et moyens  pour 

sensibiliser les acteurs et décideurs des Etats sur les méfaits et ses impacts, 

permettant à toutes les parties prenantes de mettre en œuvre de manière 

conjointe des actions prenant en considération les problèmes  identifiés. 

 

- Objectifs Spécifiques 
 

 Faire le recensement le plus exhaustif possible du nombre d'unités de 

fabrication de farine de poisson dans les pays de la sous-région ; 

 

 Identifier et analyser les effets et impacts aux plans environnemental 

(ressources halieutique, pollution, santé publique…etc.)  , économique et social 

(emplois, sécurité alimentaire, pauvreté…etc.) dans les pays de la sous-région 

de l'Afrique de l'Ouest. 

 

 Réfléchir sur les dispositions à prendre pour permettre aux institutions de 

recherche d’effectuer des recherches sur la problématique afin d’éclairer les 

politiques publiques ; 

 

 Discuter des possibilités alternatives de recherche de valeur ajoutée dans les 

filières transformation et distribution des produits issus des petits pélagiques, 

en particulier sur le marché local et utiliser le marché africain comme 

alternative pour l’exportation ; 

 

 Réfléchir sur l'opportunité  pour les professionnels de la pêche et les acteurs de 

la Société civile de mettre en place une structure de veille et d'alerte pour d’une 

part le suivi des questions relatives aux problèmes de l’installation d’usines et 

la production de farine de poisson et d’autre part la gestion et l'exploitation des 

ressources halieutiques en général dans les pays de la sous-région;  
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- La finalité est de mettre le secteur des pêches en général et le sous-secteur de la pêche 

artisanale en particulier dans des conditions de durabilité permettant de générer une 

prospérité partagée par tous les acteurs. 

 

- Questions 

1.- Quelle est votre expérience/point de vue sur les impacts des industries de fabrication de 

farine de poisson sur: la pêche durable et responsable dans les États africains, la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle de leurs populations, la santé des populations riveraines ?  

 

2.- quelles dispositions idoines peuvent être envisagées pour la rationalisation de  l'utilisation 

des petits pélagiques en particulier (aussi bien au niveau du segment industriel que du 

segment artisanal) dans la production de la farine?    

 

3. Pensez-vous que les législations existantes dans nos pays sont en mesure de freiner 

l'utilisation des petits pélagiques pour la farine par les opérateurs (opérateurs étrangers et 

nationaux) – Si non, quels changements devraient être apportés dans les législations? 
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Purpose and objectives of the consultation 

In connection with the United Nations sustainable development objectives, the Code of 

conduct for responsible fisheries and the FAO voluntary guidelines to ensure sustainable 

artisanal fisheries, this electronic consultation aims to enrich the reflection at the forum that 

APRAPAM is planning to hold soon in collaboration with CAOPA, REJOPRAO and 

CONIPAS. 

We wish to collect your contributions, advise and recommendations on the issue of the 

production of fishmeal as presented in the concept note herewith. 

-        The main objective 

       Better identify the magnitude of the fishmeal production in West Africa to 

identify the relevant arguments, to raise awareness amongst stakeholders and 

decision-makers about fishmeal production impacts. 

-        Specific objectives 

 Do the most exhaustive census possible of the number of fishmeal production 

units in the countries of the subregion; 

 Identify and analyse the effects and impacts on environment (fsh resources, 

pollution, public health... etc.), and on social/economic areas (jobs, food 

security, poverty, etc.) in the West Africa subregion. 

  
 Reflect on the steps to be taken to allow research institutions to conduct research 

on the issue in order to inform policy; 
  

 Discuss alternatives value added operations in the processing and distribution 

of, in particular using local market as an alternative for export; 

 Reflect on the opportunity for fishing professionals and civil society to put in 

place a structure of ‘alert and warning’ to follow-up and share information 

about issues relating to the problems of fishmeal production and other fisheries 

management and exploitation issues in the countries of the subregion; 

-Questions 

1 - What is your experience/views about the impacts of fish meal production on: sustainable 

and responsible fishing in African States, food security and nutrition of their populations, the 

health of the local residents? 
  

2 - What appropriate measures may be considered regarding the use of small pelagics (by both 

industrial and artisanal fisheries) in the production of fishmeal? 
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3-  Do you think existing legislation in our country are appropriate to curb the use of small 

pelagics for fishmeal by foreign and domestic operators - if not, what changes should be made 

in the legislation? 
  
  
  

 


